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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF À LA SÉCURITÉ SOCIALE ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DE L’AUSTRALIE ET LE GOUVERNEMENT DE MALTE 

Le Gouvernement de l’Australie et le Gouvernement de Malte (ci-après dénommés 
« les Parties »); 

Désireux de renforcer les relations amicales qui existent déjà entre les deux pays, et 
de réexaminer l’Accord de sécurité sociale entre le Gouvernement de l’Australie et le 
Gouvernement de Malte signé le 15 août 1990; et 

Reconnaissant le besoin de coordonner plus avant le fonctionnement de leurs systè-
mes de sécurité sociale respectifs afin d’en assurer l’accès aux personnes qui se déplacent 
entre l’Australie et Malte; 

Sont convenus de ce qui suit : 

TITRE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Interprétation 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n'en dispose autrement : 

L'expression « taux applicable » désigne, en ce qui concerne Malte, le taux qui 
aurait été payé à un demandeur si le nombre des contributions totalisées avait 
été entièrement versé ou crédité au titre de la législation de Malte; 

Le terme « prestation » désigne, en ce qui concerne une Partie, une prestation 
prévue par la législation de ladite Partie et comprend tout montant additionnel, 
augmentation ou supplément qui est payable, en sus de la prestation elle-même, 
à une personne ou pour le compte d'une personne qui a qualité pour recevoir ce 
montant additionnel, cette augmentation ou ce supplément en vertu de la législa-
tion de ladite Partie; 

L'expression « autorité compétente » s'entend, dans le cas de l'Australie, du Se-
crétaire du Département chargé de la mise en œuvre des dispositions de l’alinéa 
1 a) de l’article 2 et, dans le cas de Malte, du Directeur de la sécurité sociale; 

L'expression « institution compétente » s'entend, dans le cas de l'Australie, de 
l'institution ou l'organisme chargé de l'application de la législation australienne 
concernée, et, dans le cas de Malte, de l’autorité compétente pour Malte; 

Le terme « législation » désigne, dans le cas de l’Australie, les lois mentionnées 
à l’alinéa 1 a) de l’article 2, et dans le cas de Malte, les lois mentionnées à 
l’alinéa 1 b) de l'article 2; 

L'expression « période d'assurance » s'entend de la période de contributions ou 
de toute période équivalente qui a été utilisée ou peut être utilisée pour acquérir 
le droit à une prestation en vertu de la législation de Malte, mais exclut toute pé-
riode assimilée à une période d'assurance conformément à l'article 9; 
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L'expression « période de résidence en Australie pendant la vie active » désigne, 
en ce qui concerne une personne, la période définie comme telle dans la législa-
tion australienne, mais ne comprend pas la période considérée à l'article 7 com-
me une période durant laquelle cette personne était résidente australienne; 

L’expression « précédent Accord » désigne l’Accord de sécurité sociale entre le 
Gouvernement de l’Australie et le Gouvernement de Malte signé le 
15 août 1990;  

Le terme « territoire » désigne, dans le cas de l’Australie, l’Australie telle 
qu’elle est définie dans la législation de l’Australie et dans le cas de Malte, Mal-
te telle qu’elle est définie dans la Constitution de Malte; et 

Le terme « veuve » désigne, dans le cas de l’Australie, une veuve de jure mais 
ne désigne pas une femme ayant un partenaire. 

2. Pour l'application par une Partie du présent Accord, tout terme qui n'y est pas 
défini a, à moins que le contexte n’exige une interprétation différente, le sens qui lui est 
donné dans la législation de ladite Partie. 

Article 2. Champ d’application 

1. Sous réserve du paragraphe 2, le présent Accord est applicable aux lois telles 
que modifiées à la date de sa signature, ainsi qu'à toutes les lois qui les amendent, com-
plètent ou remplacent : 

 a) En ce qui concerne l’Australie : les lois que le Social Security Act 1991 dé-
signe comme « loi sur la sécurité sociale », ainsi que toute réglementation 
promulguée au titre de cette loi, dans la mesure où ces lois ou règlementa-
tions concernent, s'appliquent à ou ont un effet sur les prestations suivan-
tes : 

  i) Les pensions de vieillesse; 

  ii) Les pensions d'assistance pour personne gravement invalide; et 

  iii) Les pensions aux veufs et aux veuves; et 

 b) En ce qui concerne Malte : la loi sur la sécurité sociale (Cap 318) tant qu'el-
le concerne, s'applique à ou a un effet sur les prestations suivantes : 

  i) Les pensions de retraite acquises par cotisations; 

  ii) Les pensions d'invalidité acquises par cotisations; 

  iii) Les pensions de veuvage acquises par cotisations; et 

  iv) L'assistance et les pensions non acquises par cotisations. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 a), le présent Accord s’applique 
aux femmes qui reçoivent une pension d'épouse et qui sont épouses de : 

 a) Personnes bénéficiant d'une pension de vieillesse; ou  

 b) Personnes bénéficiant d'une pension d'assistance pour personne gravement 
invalide. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, la législation de l’une ou l’autre 
des Parties ne comprend pas d’autre accord sur la sécurité sociale conclu par l’une ou 
l’autre des Parties. 
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4. Le présent Accord s’applique aux lois qui ont pour effet d'étendre la portée de la 
législation de l'une ou l'autre des Parties à de nouvelles catégories de bénéficiaires uni-
quement lorsque les Parties en conviennent aux termes d'un protocole au présent Accord. 

5. En ce qui concerne l'assistance et les pensions non acquises par cotisations et 
payables en vertu de la législation de Malte, un citoyen de l'Australie aura les mêmes 
droits qu'un citoyen de Malte. 

Article 3. Champ d’application personnel 

Le présent Accord s'applique à toute personne qui : 

a) Est ou a été résident australien; ou 

b) Est ou a été assurée en vertu de la législation de Malte, 

et, le cas échéant, à d'autres personnes, au titre des droits qui sont les leurs du fait de la 
personne décrite ci-dessus. 

Article 4. Égalité de traitement 

Sous réserve du présent Accord, toutes les personnes auxquelles s'applique le présent 
Accord se voient accorder par une Partie l'égalité de traitement en ce qui concerne les 
droits et obligations qui en découlent soit directement soit en vertu de la législation de 
cette Partie ou du présent Accord.  

TITRE II. DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRESTATIONS AUSTRALIENNES 

Article 5. Résidence ou présence à Malte ou dans un État tiers 

1. Lorsqu'une personne aurait droit, en vertu de la législation australienne ou du 
présent Accord, à une prestation alors qu'elle n'est pas un résident de l'Australie et ne se 
trouve pas en Australie à la date à laquelle elle présente une demande, mais que : 

 a) Elle est un résident australien ou réside sur le territoire de Malte ou d'un 
État tiers avec lequel l'Australie a mis en œuvre un accord de sécurité socia-
le qui comporte une disposition concernant la coopération en matière de 
présentation et d'établissement de demandes de prestation; et que 

 b) Elle se trouve en Australie, ou sur le territoire de Malte ou dans ledit État 
tiers, 

ladite personne, pour autant qu’elle ait déjà été résidente australienne, est considérée, aux 
fins de la présentation de demandes, comme étant un résident australien et se trouvant en 
Australie à cette date. 

Article 6. Prestations australiennes liées au partenaire 

Aux fins du présent Accord, une personne qui reçoit une pension d’épouse austra-
lienne du fait que son partenaire reçoit lui-même, en vertu du présent Accord, une autre 



Volume 2439, I-43924 

 62

prestation australienne, est considérée comme recevant ladite première prestation en ver-
tu du présent Accord. 

Article 7. Totalisation pour l’Australie 

1. Lorsqu'une personne à laquelle s'applique le présent Accord a présenté une de-
mande de prestation australienne en vertu du présent Accord et a accumulé :  

 a) Une période en tant que résidente australienne inférieure à la période exigée 
pour avoir droit à cette prestation sur cette base, conformément à la législa-
tion australienne régissant ladite prestation; et 

 b) D'une période de résidence en Australie pendant la vie active égale où supé-
rieure à la période minimale identifiée au paragraphe 4; et 

 c) Une période d’assurance à Malte; 

alors, ladite période d'assurance sera considérée comme étant une période au cours de la-
quelle ladite personne était un résident australien  

 – Seulement si ladite période d’assurance maltaise est considérée par Malte 
comme continuant à être une période d’assurance maltaise au moment de la 
totalisation; et  

 – Uniquement aux fins d'acquérir le minimum de périodes requises en ce qui 
concerne ladite prestation en vertu de la législation australienne. 

2. Aux fins du paragraphe 1, lorsqu’une personne : 

 a) A été un résident australien pendant une période continue inférieure à la pé-
riode continue minimale requise aux termes de la législation de l'Australie 
relative au droit à la prestation de cette personne; et 

 b) A accumulé une période d'assurance composée de deux ou de plus de deux 
éléments distincts qui dépassent ou excèdent la période minimale visée à 
l'alinéa a); 

alors l’agrégat des périodes d'assurance sera considéré comme une période unique.  

3. Aux fins du présent article, lorsqu'une période accomplie par une personne au ti-
tre de résident australien et une période d'assurance coïncident, l'Australie ne tient comp-
te de la période de coïncidence qu'une seule fois en tant que période accumulée au titre 
de résident australien. 

4. La période minimale de résidence en Australie pour la vie active qui doit avoir 
été accumulée par une personne avant l'application du paragraphe 1, sera prise en consi-
dération de la manière suivante :  

 a) Aux fins d'une prestation australienne demandée par une personne qui rési-
de à l'extérieur de l'Australie, la durée de la période minimale requise est 
d'une année dont au moins six mois devront constituer une période conti-
nue; et 

 b) Aux fins d'une prestation australienne demandée par un résident australien, 
il n'est exigé aucune période minimale. 

5. Aux fins d'une réclamation présentée par une personne et portant sur une pen-
sion payable à un veuf ou à une veuve, cette personne sera considérée comme ayant ac-
cumulé une période d'assurance pour toute période pendant laquelle son partenaire a ac-
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cumulé une période d'assurance, mais toute période pendant laquelle ladite personne et 
son partenaire ont tous deux accumulé des périodes d'assurance ne sera prise en considé-
ration qu'une fois. 

6. Dans le cas où une personne reçoit à Malte une pension de retraite acquise par 
cotisations en vertu du présent Accord, l'Australie considérera, aux fins du présent arti-
cle, comme une période d'assurance, la période pendant laquelle ladite personne reçoit 
cette pension, jusqu'à l'âge de 65 ans. 

Article 8. Calcul des prestations australiennes 

1. Sous réserve du paragraphe 2, lorsqu'une prestation australienne est payable, en 
vertu du présent Accord ou à tout autre titre, à une personne se trouvant à l'extérieur de 
l'Australie, le taux de ladite prestation est établi conformément à la législation australien-
ne, mais lorsqu'il s'agit de déterminer le montant des revenus de cette personne aux fins 
de calcul du taux de la prestation australienne, seule une portion de toute pension maltai-
se de retraite, invalidité ou veuvage acquise par cotisations et reçue par cette personne se-
ra considérée comme étant un revenu. Cette proportion sera calculée en multipliant le 
nombre de mois entiers de résidence australienne accumulés par cette personne (qui ne 
devra pas excéder 300) par le montant de cette prestation maltaise et en divisant ce pro-
duit par 300. 

2. Une personne mentionnée au paragraphe 1 n'aura droit au calcul concessionnel 
du revenu décrit dans ce paragraphe que pendant toute période au cours de laquelle le 
taux de la prestation australienne de cette personne est proportionné en vertu de la légi-
slation de l'Australie. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 continuent à s’appliquer pendant 26 se-
maines lorsqu’une personne s’établit temporairement en Australie. 

4. Dans le cas où une prestation australienne est payable, en vertu du présent para-
graphe ou à tout autre titre, à une personne qui est résidente sur le territoire de Malte, 
l'Australie ne tiendra pas compte, lors du calcul du revenu de cette personne, de toute as-
sistance et pension non acquises par cotisations et payées par Malte à cette personne. 

5. Sous réserve des dispositions du paragraphe 6, lorsqu'une prestation australien-
ne n'est payable qu'en vertu du présent Accord à une personne qui est en Australie, le 
taux de cette prestation sera établi de la manière suivante : 

 a) En calculant le revenu de cette personne conformément à la législation de 
l'Australie, mais sans tenir compte dans ce calcul de la prestation maltaise 
reçue par cette personne; 

 b) En déduisant le montant de la prestation maltaise reçue par cette personne 
du taux maximum de cette prestation australienne; et 

 c) En appliquant à la prestation résiduelle indiquée à l'alinéa b) le calcul de 
taux pertinent fixé dans la législation australienne, et en prenant comme re-
venu de la personne en question le montant calculé à l'alinéa a). 

6. Lorsqu'une personne mariée, ou à la fois cette personne et son partenaire, reçoi-
vent une ou des prestations maltaises, chacune d'entre elles est considérée, aux fins du 
paragraphe 5 et de la législation de l'Australie, comme recevant la moitié du montant de 
cette prestation ou de la totalité de ces deux prestations selon le cas. 
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7. Les dispositions du paragraphe 5 continuent à s’appliquer pendant 26 semaines 
lorsqu’une personne quitte temporairement l’Australie. 

TITRE III. DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRESTATIONS MALTAISES 

Article 9. Totalisation pour Malte 

1. Lorsque le présent Accord s'applique et qu'il existe une période d'assurance qui 
est : 

 a) Inférieure à la période requise pour permettre à un demandeur de prétendre 
à la prestation réclamée aux termes de la législation de Malte; et  

 b) Égale ou supérieure à la période minimale visée au paragraphe 3 en ce qui 
concerne ladite prestation; 

alors, toute période de résidence en Australie pendant la vie active du contributeur auquel 
ladite période d'assurance a été reconnue est considérée comme une période d'assurance. 

2. Aux fins du présent article, lorsqu'une période d'assurance et une période de ré-
sidence en Australie pendant la vie active coïncident, la période de coïncidence ne peut 
être prise en considération qu'une seule fois comme période d'assurance. 

3. La période minimale d'assurance à prendre en considération aux fins du para-
graphe 1 sera de 52 cotisations payées. Toutefois, sous réserve des dispositions du 
paragraphe 5, lorsque la période d'assurance, tout en n'étant pas inférieure à 52 
cotisations payées, ne donne pas à une personne le droit à une prestation maltaise, mais 
que l'addition de la période d'assurance à Malte et de la période de résidence en Australie 
pendant la vie active donne à cette personne le droit à une prestation maltaise, les deux 
périodes seront prises en considération. 

4. Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas dans le cas d'une pension 
des deux tiers (retraite) ou d'une pension de survivant (veuvage) à moins que : 

 a) Dans le cas d'une pension des deux tiers, la personne concernée ait versé au 
moins 156 cotisations au titre de la législation de Malte après le 
22 janvier 1979; et 

 b) Dans le cas d'une pension de survivant, le conjoint de la personne veuve 
concernée ait versé au moins 156 cotisations au titre de la législation de 
Malte après le 22 janvier 1979. 

5. Aux fins d'une demande de pension de veuve acquise par cotisations, présentée 
par une personne, le contributeur, sous réserve qu'il satisfasse aux conditions énoncées à 
l'alinéa b) du paragraphe 1, sera considéré comme ayant également accumulé une période 
de résidence en Australie pour toute période pendant laquelle le demandeur a accumulé 
une période de résidence en Australie pendant la vie active, mais toute période au cours 
de laquelle le contributeur et le demandeur ont tous deux accumulé des périodes de rési-
dence en Australie pendant la vie active ne sera prise en considération qu'une fois. 
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Article 10. Calcul des prestations maltaises 

1. Lorsque Malte paie une assistance ou une pension non acquises par cotisations 
en vertu du présent Accord, le taux de cette prestation est fixé conformément à la législa-
tion de Malte. 

2. Lorsqu'une prestation acquise par cotisations est payable par Malte à un deman-
deur en vertu du présent Accord, le taux de cette prestation est calculé comme suit : 

 a) Dans le cas d'une pension de retraite autre qu'une pension des deux tiers, en 
multipliant le taux applicable de cette pension dans le cas du demandeur par 
le nombre de cotisations à prendre en considération d'après lequel cette pen-
sion aurait autrement été calculée au titre de la législation de Malte, et en 
divisant le produit par le nombre de cotisations totalisées accumulées au ti-
tre de l'article 9; 

 b) Dans le cas d'une pension des deux tiers, le taux de cette pension sera calcu-
lé selon la formule suivante : 

 
  Mais cette pension ne sera pas payable si la formule 

 
  donne un résultat inférieur à 15 

  dans laquelle : 

 P. I. =  Le revenu pris en considération pour la pension ou le revenu ré-
évalué pris en considération pour pension du demandeur (selon le 
cas) conformément à la législation de Malte; 

  C1 = Le nombre de cotisations à prendre en considération (qui ne doit 
pas excéder 1 000) au cours de toute période antérieure aux 10 
dernières années civiles immédiatement avant la retraite; 

  C2 = Le nombre de cotisations à prendre en considération (qui ne doit 
pas excéder 500) au cours des 10 dernières années civiles immé-
diatement avant la retraite; 

  T1 = Le nombre de cotisations totalisées (qui ne doit pas excéder 1 000) 
accumulées au titre de l'article 9 au cours de toute période anté-
rieure aux 10 dernières années civiles immédiatement avant la re-
traite; 

  T2 = Le nombre de cotisations totalisées (qui ne doit pas excéder 500) 
accumulées au titre de l'article 9 au cours des 10 dernières années 
civiles immédiatement avant la retraite; et 
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  Y =  Le nombre d'années à prendre en considération (qui ne doit pas 
excéder 20) avant les 10 dernières années civiles immédiatement 
avant la retraite. 

 c) Dans le cas d'une pension d'invalidité, en multipliant le taux applicable de 
cette pension dans le cas du demandeur par le nombre de cotisations à pren-
dre en considération d'après lequel cette pension aurait autrement été calcu-
lée au titre de la législation de Malte, et en divisant le produit par le nombre 
de cotisations totalisées à prendre en considération accumulées au titre de 
l'article 9; 

 d) Dans le cas d'une pension de veuvage autre qu'une pension de survivant, en 
multipliant le taux applicable de cette pension dans le cas du demandeur par 
le nombre de cotisations à prendre en considération d'après lequel cette pen-
sion aurait autrement été calculée au titre de la législation de Malte en ce 
qui concerne le conjoint décédé, et en divisant le produit par le nombre de 
cotisations totalisées accumulées au titre de l'article 9; et 

 e) Dans le cas d'une pension de survivant, à 5/6 du taux de pension calculé 
conformément aux dispositions de l'alinéa b) du paragraphe 2. 

3. Tous taux de pension complémentaires de toute pension statutaire qui sont ap-
plicables à certaines prestations visées par le présent Accord et payables au titre de la lé-
gislation de Malte, et dont le paiement est également lié à une moyenne de cotisation an-
nuelle, seront calculés de la même manière que celle indiquée au paragraphe 2, en tant 
que de besoin. 

4. Lorsque Malte ne verse une prestation à une personne qu'en vertu de l'Accord, 
elle opère toutes déductions de pension statutaire qui seraient opérées si ces pensions 
étaient payées uniquement au titre de la législation de Malte, à condition que toute pen-
sion pour service de guerre ou pension de service de réversion payée à cette personne par 
l'Australie telle que définie et payable au titre de sa loi de 1986 sur les droits des anciens 
combattants, ne soit pas, aux fins du présent Accord ou à un autre titre en vertu de la lé-
gislation de Malte, traitée comme pension de service telle que définie dans la législation 
de Malte. 

5. Toute pension due conformément aux dispositions des paragraphes 2, 3 et 4 sera 
arrondie au cent le plus proche. 

6. Dans le présent article, les expressions « cotisation à prendre en considération » 
et « année à prendre en considération» ont le sens qui leur est donné dans la législation 
de Malte. 

TITRE IV. DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ET DIVERSES 

Article 11. Présentation de documents 

1. Les demandes, notifications ou appels concernant une prestation, qu'elle soit 
payable en vertu du présent Accord ou à tout autre titre, peuvent être présentés sur le ter-
ritoire de l'une ou l'autre des Parties conformément à un arrangement administratif pris en 
vertu de l'article 15, à tout moment après l'entrée en vigueur du présent Accord. 
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2. Aux fins de déterminer le droit à une prestation, la date à laquelle une demande, 
une notification ou un appel visé au paragraphe 1 est présenté auprès de l'institution com-
pétente d’une Partie est considérée comme la date de présentation dudit document auprès 
de l'institution compétente de l’autre Partie. L’institution compétente auprès de laquelle 
une demande, une notification ou un appel est présenté l’enverra dans les plus brefs dé-
lais à l’institution compétente de l’autre Partie. 

3. En ce qui concerne l'Australie, la référence au paragraphe 2 d'un document rela-
tif à un appel constitue une référence à un document relatif à un appel qui peut être pré-
senté à un organe administratif établi en vertu des lois sur la sécurité sociale de l'Austra-
lie, telles que modifiées de temps à autre. 

4. En ce qui concerne Malte, la référence au paragraphe 2 d'un document relatif à 
un appel constitue une référence à un document relatif à un appel qui peut être présenté à 
l'arbitre aux fins de la loi sur la sécurité sociale de Malte (Cap 318), telle que modifiée de 
temps à autre. 

Article 12. Établissement du bien-fondé des demandes 

1. Aux fins de l'établissement d'un droit à prestations d'une personne en vertu du 
présent Accord : 

 a) Toute période de résidence australienne et toute période d'assurance; et 

 b) Tout événement ou fait qui s'avère pertinent en ce qui concerne ce droit,  

seront, sous réserve du présent Accord, pris en considération dans la mesure où ces pé-
riodes ou ces événements sont applicables en ce qui concerne cette personne sans qu'il 
soit tenu compte du moment où ils ont été accomplis ou réalisés. 

2. La date à laquelle une prestation deviendra payable en vertu du présent Accord 
est déterminée conformément à la législation de la Partie intéressée mais en aucun cas la-
dite date ne peut être antérieure à la date de l'entrée en vigueur du présent Accord. 

3. Dans les cas où : 

 a) Une prestation est payée ou payable par une Partie à une personne pour une 
période écoulée; 

 b) Pour l’ensemble ou une partie de cette période, l'autre Partie a versé à cette 
personne une prestation au titre de sa législation; et 

 c) Le montant de la prestation versée par cette autre Partie aurait été réduit si 
la prestation payée ou payable par la première Partie avait été versée au 
cours de cette période; 

alors 

 d) Le montant qui n'aurait pas été payé par l'autre Partie si la prestation décrite 
à l'alinéa a) avait été versée pendant toute cette période écoulée, constituera 
une dette due par cette personne à l'autre Partie; et 

 e) L'autre Partie peut décider que le montant ou toute partie de cette dette sera 
déduit des versements futurs d'une prestation payable par cette Partie à cette 
personne. 

4. Dans les cas où la première Partie n'a pas encore payé les arriérés de la presta-
tion décrite à l'alinéa a) du paragraphe 3 à cette personne : 
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 a) Cette Partie versera, à la demande de l'autre Partie, le montant de la dette 
décrit à l'alinéa d) du paragraphe 3 à l'autre Partie et paiera tout montant en 
excédent à la personne; et 

 b) Tout solde déficitaire de ces arriérés peut être recouvré par l'autre Partie en 
vertu de l'alinéa e) du paragraphe 3. 

5. L'institution compétente qui reçoit une demande en vertu du paragraphe 4 prend 
les dispositions visées à l'arrangement administratif pris en application de l'article 15, afin 
de récupérer le montant du trop-perçu et de le transférer à l'autre institution compétente. 

6. S'agissant de l'Australie, une mention aux paragraphes 3 et 4 d'une prestation, 
désigne une pension, une prestation ou une indemnité payable en vertu des lois sur la sé-
curité sociale de l'Australie telles que modifiées de temps à autre, et, s'agissant de Malte, 
cette mention désigne une pension, une prestation, une indemnité ou une assistance paya-
ble au titre de la loi sur la sécurité sociale (Cap 318) de Malte. 

Article 13. Paiement des prestations 

1. Sous réserve des paragraphes 3 et 4, les prestations payables au titre de la légi-
slation d’une des Parties ou du présent Accord sont aussi payables sur le territoire de 
l’autre Partie. 

2. Lorsque la législation d’une Partie stipule qu’une prestation est payable hors du 
territoire de ladite Partie, cette prestation, lorsqu’elle est payable en vertu du présent Ac-
cord, est aussi payable hors des territoires des deux Parties. 

3. Nonobstant les dispositions du présent Accord, l'assistance et les pensions non 
acquises par cotisations visées à l’alinéa 1 b) iv) de l’article 2 ne seront pas payables hors 
du territoire maltais.  

4. Dans le cas de l’Australie, tout montant supplémentaire, augmentation ou sup-
plément payable en complément d’une prestation payable au titre du présent Accord sera 
aussi payable hors du territoire australien, mais uniquement si ladite prestation est aussi 
payable indépendamment du présent Accord.  

5. Au cas où une Partie imposerait des restrictions légales ou administratives 
concernant le transfert de sa monnaie à l'étranger, les deux Parties adopteront le plus ra-
pidement possible des mesures propres à garantir les droits au paiement des prestations 
découlant du présent Accord. Lesdites mesures s'appliqueront rétroactivement à partir du 
moment où les restrictions ont été imposées. 

6. Une Partie qui impose les restrictions décrites au paragraphe 5 informe l'autre 
Partie de ces restrictions dans un délai d'un mois civil à compter de leur imposition et 
adopte les mesures décrites au paragraphe 5 dans un délai de 3 mois à compter de l'impo-
sition de ces restrictions. Si l'autre Partie n'est pas informée de cette manière ou si les me-
sures nécessaires ne sont pas adoptées dans le délai fixé, l'autre Partie pourra considérer 
une telle omission comme une rupture matérielle de l'Accord aux termes de l'article 60 de 
la Convention de Vienne sur le droit des traités. 

7. Une prestation payable par une Partie en vertu du présent Accord à une person-
ne se trouvant en dehors du territoire de cette Partie sera payée sans déduction au titre des 
droits administratifs gouvernementaux et des frais relatifs au traitement et au paiement de 
ladite prestation. 
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8. Le paiement à l'extérieur de l'Australie d'une prestation payable en vertu du pré-
sent Accord ne peut être soumis aux dispositions restrictives de la législation de l'Austra-
lie qui interdisent le paiement d'une prestation à un ancien résident australien qui revient 
en Australie en vue de redevenir un résident australien et qui présente une demande en 
vue d'obtenir une prestation australienne pour ensuite quitter l'Australie dans une période 
de temps donnée. 

Article 14. Échange d’information et assistance mutuelle 

1. Les autorités compétentes et les institutions compétentes responsables de l'ap-
plication du présent Accord : 

 a) Se communiquent mutuellement toute information nécessaire à l'application 
du présent Accord ou des législations en matière de sécurité sociale des 
deux Parties;  

 b) Prêtent leurs bons offices et s'accordent une assistance mutuelle en ce qui 
concerne l'établissement ou le paiement de toute prestation aux termes du 
présent Accord ou de la législation à laquelle s'applique ledit Accord com-
me si la question concernait l'application de leur propre législation;  

 c) Se communiquent mutuellement, le plus tôt possible, toute information rela-
tive aux mesures qu'elles prennent pour l'application du présent Accord ou 
aux modifications survenues dans leurs législations respectives, dans la me-
sure où ces modifications affectent l'application du présent Accord; et  

 d) À la demande de l'une ou l'autre, s'accordent assistance mutuelle en ce qui 
concerne l'application des accords relatifs à la sécurité sociale conclus par 
l'une ou l'autre des Parties avec des États tiers, dans la mesure et selon les 
circonstances spécifiées dans un arrangement administratif établi confor-
mément à l'article 15. 

2. L'assistance visée au paragraphe 1 sera accordée gratuitement, sous réserve de 
tout arrangement administratif pris conformément à l'article 15. 

3. À moins que la divulgation ne soit requise en vertu de la législation d'une Partie, 
toute information relative à une personne qui est transmise conformément au présent Ac-
cord à une autorité compétente ou à une institution compétente de cette Partie par une au-
torité compétente ou une institution compétente de l'autre Partie a un caractère confiden-
tiel et ne sera utilisée qu'aux fins d'application du présent Accord et de la législation à la-
quelle s'applique ledit Accord. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées 
comme faisant obligation aux autorités compétentes ou à l'institution compétente d'une 
Partie : 

 a) De prendre des mesures administratives contraires aux lois et à la pratique 
administrative de l'une ou l'autre Partie; ou 

 b) De fournir des renseignements qui ne sont pas disponibles en vertu des lois 
ou dans le cours normal de l’administration de l'une ou l'autre Partie. 

5. Dans le cadre de l'application du présent Accord, l’autorité compétente et l'insti-
tution compétente d'une Partie peuvent communiquer avec leurs homologues dans la lan-
gue officielle de cette Partie. 



Volume 2439, I-43924 

 70

Article 15. Arrangement administratif 

Les autorités compétentes des Parties adoptent tout arrangement administratif qui 
s'avère nécessaire de temps à autre en vue de l'application du présent Accord. 

Article 16. Résolution des difficultés 

1. Les autorités compétentes des Parties résolvent, dans toute la mesure possible, 
toutes difficultés pouvant surgir dans l'interprétation ou l'application du présent Accord, 
selon son esprit et ses principes fondamentaux. 

2. Les Parties se consulteront rapidement à la demande de l'une ou l'autre d'entre 
elles, concernant les questions qui n'ont pas été résolues par les autorités compétentes 
conformément au paragraphe 1. 

3. Tout différend entre les Parties concernant l'interprétation du présent Accord, 
qui n'aurait pas été résolu ou réglé par consultation conformément aux paragraphes 1 ou 
2, sera, à la requête de l'une ou l'autre Partie, soumis à un arbitrage. 

4. À moins que les Parties n'en conviennent autrement d'un commun accord, le tri-
bunal arbitral sera composé de trois arbitres, chacune des Parties désignant l'un d'entre 
eux, et les deux arbitres ainsi désignés en nommeront un troisième qui fera office de pré-
sident; étant entendu que si les deux arbitres ne peuvent se mettre d'accord, il sera de-
mandé au Président de la Cour internationale de Justice de nommer le président. 

5. Les arbitres arrêteront leurs propres procédures. 

6. La décision des arbitres sera finale et liera les Parties. 

7. À moins que les Parties n'en conviennent autrement, le lieu de l'arbitrage sera si-
tué dans le territoire de la Partie qui n'a pas soulevé le différend. 

Article 17. Suivi de l’Accord 

À la suite de la demande adressée par une Partie à l'autre Partie en vue d'un examen 
du présent Accord, les Parties se réunissent à cette fin dans un délai de six mois suivant 
la demande et, sauf décision contraire des Parties, la réunion se tient sur le territoire de la 
Partie à laquelle la demande a été adressée. 

TITRE V. DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 18. Dispositions transitoires 

1. Sous réserve du présent Accord et au moment de son entrée en vigueur, le pré-
cédent Accord cessera de produire ses effets et les personnes qui recevaient des presta-
tions en vertu du précédent Accord recevront lesdites prestations en vertu du présent Ac-
cord. 

2. Dans le cas où, à la date d’entrée en vigueur du présent Accord, une personne : 

 a) Reçoit une prestation en vertu du précédent Accord; ou 
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 b) A droit à une prestation visée à l’alinéa a) et, lorsqu’une demande de presta-
tion est nécessaire, a présenté cette demande,  

aucune disposition du présent Accord n’affectera le droit de cette personne à recevoir la-
dite prestation. 

Article 19. Entrée en vigueur 

Le Présent accord entrera en vigueur le premier jour du mois suivant l’échange de 
notes entre les Parties, par la voie diplomatique, s'informant que les formalités constitu-
tionnelles ou législatives nécessaires à son entrée en vigueur ont été accomplies. 

Article 20. Dénonciation 

1. Sous réserve du paragraphe 2, le présent Accord demeurera en vigueur jusqu'à 
l'expiration de 12 mois à compter de la date à laquelle l'une des Parties aura reçu de l'au-
tre Partie, par la voie diplomatique, une note indiquant son intention de dénoncer le pré-
sent Accord. 

2. S'il devait être mis fin au présent Accord, celui-ci continuera à s'appliquer à tou-
te personne qui : 

 a) À la date à laquelle il est mis fin à l'Accord, bénéficiait d'une prestation; ou 
qui 

 b) Avant l'expiration du délai visé audit paragraphe, a présenté une demande 
de prestation à laquelle elle aurait droit.  

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Accord. 

Fait en 2 copies à la Valette, le 16e jour de juin deux mille quatre, en lan-
gue anglaise. 

Pour le Gouvernement de l’Australie : 

RICHARD PALK 
Haut Commissaire 

Pour le Gouvernement de Malte : 

JOSEPH EBEJER 
Secrétaire permanent 

Ministère de la famille et de la solidarité sociale 



 


